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  Circulaire du Secrétaire général 
 
 

  Enquête indépendante sur le programme 
« pétrole contre nourriture » 
 
 

 Comme vous le savez peut-être, j’ai chargé une commission indépendante de 
haut niveau de réunir et d’examiner tous renseignements intéressant l’administration 
et la gestion du programme « pétrole contre nourriture », y compris les allégations 
de fraude et de corruption visant des fonctionnaires, membres du personnel et agents 
de l’Organisation des Nations Unies, ainsi que des fournisseurs, dont les entités qui 
ont passé des contrats avec l’Organisation ou avec l’Iraq dans le cadre du 
programme. Dans l’exécution de son mandat, la Commission peut demander et 
accepter que des renseignements lui soient soumis à titre confidentiel si cela s’avère 
nécessaire ou utile pour mener à bien ses travaux. 

 Le plein appui du Secrétariat et de chaque membre du personnel est 
indispensable au succès de l’enquête. Tous les fonctionnaires de l’Organisation ont 
donc pour instruction de coopérer pleinement avec la Commission. Ils auront à 
l’esprit l’alinéa r) de l’article 1.2 du Statut du personnel, qui dispose que « les 
fonctionnaires doivent fournir tous les renseignements que pourraient leur demander 
les fonctionnaires et autres agents de l’Organisation habilités à enquêter sur des 
malversations, gaspillages ou abus éventuels ». Conformément à son mandat, la 
Commission s’assurera qu’ils n’encourent aucun préjudice indu du fait de leur 
concours à l’enquête. Dans le cadre de ses activités, elle respectera le droit à une 
procédure régulière des personnes qu’elle entendra. 

 Tous les fonctionnaires de l’Organisation ont pour instruction d’assurer à la 
Commission un accès sans restriction – non soumis à leur accord préalable – à tous 
les documents et renseignements, ainsi que de ne pas détruire ou soustraire les 
documents relatifs au programme « pétrole contre nourriture » se trouvant en leur 
possession ou sous leur contrôle et ne pas donner pour instructions ou permettre à 
qui que ce soit de détruire ou soustraire de tels documents. L’application des 
procédures usuelles pour la destruction et l’élimination de tous les documents sur 
support papier ou électronique, y compris les messages électroniques, ayant trait au 
programme est interrompue. Cette consigne s’applique à tous les fichiers 
électroniques, y compris le courrier électronique et les données qui figurent sur des 
disques durs, des unités de réseau, des disquettes et des CD-ROM, ainsi qu’à toutes 
les copies papier de documents, dont les notes manuscrites, les agendas et tous 
autres matériaux intéressant le programme. 
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 J’attends de tous les fonctionnaires qu’ils coopèrent pleinement avec la 
Commission d’enquête. Toute violation des instructions susvisées pourrait entraîner 
une procédure disciplinaire, en vertu du Statut et du Règlement du personnel. 

 Toute personne qui le souhaite peut contacter la Commission d’enquête à 
l’adresse électronique suivante : <info@uniic.org>. 

 La présente circulaire est promulguée en concertation avec les chefs de 
secrétariat des organismes et programmes des Nations Unies dotés d’une 
administration distincte. 

 La présente circulaire prend effet le 1er juin 2004. 
 

Le Secrétaire général 
(Signé) Kofi A. Annan 

 


